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Au 1er semestre 2022, la révision de la charte du Parc a bien progressé.  
Sur la base du diagnostic de territoire finalisé, nous avons engagé la concertation 
avec l’ensemble des acteurs du territoire dont les citoyens.
D’ici la fin septembre, une 1ère version de charte devrait être finalisée,  
bien que nous soyons toujours en attente de la note d’enjeu de l’État.

CHEMIN PARCOURU
Avec toutes les parties prenantes dont les citoyens
pour construire un projet partagé

•	 5 ateliers de concertation territorialisés pour un diagnostic 
sensible du territoire et une projection en 2041 - 120 participants ;

•	 11 présences du Parc sur des évènements grand public pour 
recueillir la parole des habitants - 148 contributions ;

•	 6 grands cafés pour alimenter la 1ère version de charte,  
accompagnés du Bureau d’Étude Kaléido’Scop - Kap-projets - Actees :

 ↘ 3 en avril : 128 personnes,
 ↘ 3 en juin : 150 personnes ;

Par les élus du Syndicat Mixte et du territoire d’extension
pour conduire la révision

•	 9 réunions de la Commission révision de la Charte, 
la prochaine est prévue le 12 septembre ;

•	 4 réunions du Groupe Sud (dont une spécialement ardéchoise et 
une altiligérienne) ;

•	 3 séminaires élus dont un dédié au rapport Ville-Campagne et un 
autre dédié à l’évaluation ;

•	 2 réunions du groupe Ville-Porte ;

Par le conseil scientifique du Parc
pour apporter son expertise

•	 2 réunions du Conseil scientifique dont une dédiée à l’évaluation 
environnementale ;

Avec les services de l’État et des collectivités
•	 7 réunions de travail pour contribuer à la note d’enjeu de l’État ;
•	 1 réunion du comité technique complétée par 4 réunions 

bilatérales. La prochaine rencontre du comité technique est prévue 
le 27 septembre.

Par l’équipe technique du Parc
pour produire les documents et mettre en oeuvre la révision

•	 3 séminaires de l’équipe technique dont un sur l’évaluation ;
•	 61 réunions du groupe projet « révision de la charte » ;

Au compteur (pour l’équipe technique) : 
 ↘ En 2021 : 4 364 heures 
 ↘ En 2022, jusqu’au 30 juin :  3 070 heures (estimation)

DÉJÀ DANS NOTRE VALISE
Documents à consulter sur le site internet du Parc.

•	 Une évaluation de l’évolution de la biodiversite - 
Juillet 2022. 

•	 Un diagnostic de territoire et son résumé - Mars 2022.

•	 La note d’orientation - Février 2022.

•	 Avis d’opportunité de l’État favorable pour le lancement  
de la révision - 17 décembre 2021.

•	 Avis d’opportunité de la Région et délégation de la maîtrise 
d’ouvrage de la Région au Parc - 29 avril 2021.

PROCHAINE ESCALE FIN SEPTEMBRE
avec l’appui du Bureau d’Étude Kaléido’Scop - Kap-projets - Actees.

•	Une première version de la charte Destination 2041 ;
•	 L’évaluation finale de la charte Objectif 2025.

Révision de la charte du Parc

Le Président par intérim du Parc et son équipe technique 
restent à la disposition des collectivités pour échanger  
sur la révision de la charte à tout moment.

Et aussi, en parallèle :  
Réalisation d’un Plan de Paysage  
et d’une Stratégie d’adaptation pour alimenter 
la réflexion sur les questions énergétiques  
et de transition ainsi qu’un travail  
sur la stratégie touristique.


